
Mise en ligne : 11 avril 2021.  
Dernière modification : 29 août 2021.  
www.entreprises-coloniales.fr 

THIBAULT ET CIE, Binh-da (Hadong) 
Fabrique de pétards 

TONKIN 
HA-DONG 

(L'Avenir du Tonkin, 18 septembre 1929) 

Fabrique d’artifices. — M. Thibault Alexandre François, négociant à Hanoï, a 
l'intention d'installer une fabrique d'artifices à Binh-Da. 

———————————— 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT 
Tonkin  

(L'Avenir du Tonkin, 1er avril 1931) 

Alexandre François Régis THIBAULT, fondateur 

Né le 1er décembre 1887 à Marseille.  
Fils de Alexandre Francis Régis et de Anne Marie Cormenais.  
Frère aîné de Clotilde Thibault, mariée en 1912 à Hanoï avec Édouard Vigier 

Latour, chef de rayon aux Grands Magasins réunis.  
www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Grands_Magasins_Reunis.pdf 
Marié à Hanoï le 20 octobre 1913, avec Louise Hortense Berger, née à Sens 

(Yonne), le 24 juillet 1890 employée de commerce. 
Témoins : trois employés de commerce : Jousserand (maison La 

Pommeraye), Vigier Latour (Grands Magasins réunis), Morisot, et Vignaud, secr. 
archiviste chambre de commerce.  

Dont Denise Anne Marie, mariée en 1937 à Hanoï avec Henri Hettich, 
commis des Trésoreries d'Indochine.  

——————— 
Employé, puis fondé de pouvoir de la maison La Pommeraye/Indochine films 

et cinémas.  
www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Indochine_films_cinemas.pdf 
Fondateur de la société en nom collectif « Chanson et Thibault » (mai 1921) 

: phonos et articles de fumeur à Hanoï. 
Président de la S.A. Indophono (1926), suite de la précédente.  
www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Indophono-Hanoi.pdf 
Agent à Hanoï de l'Étoile du foyer (1931), société véreuse de capitalisation.  
www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Etoile_du_Foyer-Indochine.pdf 

————————— 
Président de l'Association mutuelle des employés de commerce, de 

l’industrie et de l'agriculture du Tonkin et de l’Annam (1922-1923).  
Conseiller municipal de Hanoï (1923).  
Abonné des tribunaux. 



Projet d'arrêté autorisant M. Alexandre Thibault, négociant à Hanoï, à établir au 
village de Binh-Da (Hadong) et à l’emplacement figuré sur la carte annexée au présent 
arrêté une usine pour la fabrication des pétards et pièces d’artifices.  

—————————————— 

HADONG 
(L'Avenir du Tonkin, 23 octobre 1931) 

Usine de pétards. — M. P. Alexandre Thibault, négociant à Hanoï, est autorisé à 
établir, au village de Binh-dà (province de Hadong), une usine pour la fabrication de 
pétards et pièces d'artifices. 

———————————— 

AU PALAIS 
Tribunal de 1re instance de Hanoï  

——————— 
Audience correctionnelle française du mercredi 14 décembre 1932 

(L'Avenir du Tonkin, 14 décembre 1932) 

M. Gaye préside, M. le procureur de la République Dissès occupe le siège du 
ministère public. Huissier d’audience : Me Boyé.  

…………………… 
Thibault, Alexandre François, 46 ans, industriel, Tran van Huy. 62 ans ; Cai van Minh, 

38, entrepreneur ; Cong van Bai, 35 ans, cultivateur, sont prévenus de constitution 
d'une société en participation sans en avoir fait enregistrer les statuts et complicité du 
délit de fabrication de pétards sans autorisation. Ng xuan Du, 54 ans, Ng. chinh Mao, 
31 ans ; Ng. chinh Niêm, 39 ans ; Ng hop San, 34 ans, Ng dinh Tiep, 27 ans, cultivateur, 
prévenus de fabrication de pétards, sans autorisation. Défaut sera donné contre Cai van 
Minh, non comparant quoique régulièrement cité. 

M. Thibault, qu'assiste Me Bordaz, excipe de sa bonne foi, il ne croyait pas que la 
constitution d’une société en participation pour la fabrication des pétards nécessitait 
l'enregistrement des statuts.  

C’est toujours lui qui demeurait la clef du dépôt de chlorate de potasse et c'est lui 
qui distribuait les quantités nécessaires à la fabrication. Cette fabrication a été placée 
sous la surveillance d'un technicien français. L’interrogatoire des prévenus indigènes 
mènera le tribunal jusque vers 11 heures.  

…………………… 
H. de M.  

———————————— 

AU PALAIS 
Tribunal de 1re instance de Hanoï  

——————— 
Audience correctionnelle française hebdomadaire du mercredi 28 décembre 1932 

(L'Avenir du Tonkin, 28 décembre 1932) 

M. Gaye préside. M. le procureur de la République Dissès occupe le siège du 
ministère public. Greffier : M. Ng. tronc Duong. 

Le tribunal rendra tout d'abord ses jugements dans les affaires suivantes mises en 
délibéré à quinzaine dernière, savoir : 



1°) Thibault Alexandre, 46 ans, industriel ; Tran van Huy, 62 ans ; Cau van Minh, 38 
ans, entrepreneur ; Cong van Bai, 25 ans, cultivateur, prévenus de constitution d'une 
société en participation sans en avoir fait enregistrer les statuts et complicité du délit de 
fabrication de pétards, sans autorisation ; Ng. xuan Du, 54 ans ; Ng. chinh Mao, 31 
ans ; Ng, chinh Niem, 39 ans ; Ng. hop San, 34 ans ; Ng. dinh Tiep, 27 ans, prévenus de 
fabrication de pétards sans autorisation. 

Le tribunal acquitte tous ces prévenus du chef de fabrication de pétards sans 
autorisation et de complicité de fabrication sans autorisation ; mais retenant à 
l’encontre de Thibault, de Uong vnu Bai, de Cao van Minh, de Tran van Huy, la 
contravention de constitution d'une société en participation sans en avoir fait 
enregistrer les statuts condamne Thibault à 300 francs d'amende, et les trois autres à 
200 francs d'amende chacun.  

………………………… 
[Confirmé en appel (14 mars 1933)].  
———————————— 

AU PALAIS 
Tribunal mixte de commerce de Hanoï  

——————— 
Audience du samedi 2 septembre 1933 
(L'Avenir du Tonkin, 2 septembre 1933) 

M. Meneault préside, à l'assistance de MM. Perroud et Faivre, juges consulaires. 
Greffier : M. Kerjean. Huissier : Me Boyé. 

………………… 
Dans l’instance Ng. quang Viên contre Thibault , le demandeur assigne le défendeur 1

en déclaration de faillite pour non paiement d'une somme de 3.277 p. 84, montant des 
travaux effectués. Thibault ne discute pas le principe de la dette, mais en conteste le 
montant. Attendu que, antérieurement à cette assignation, Ng. quang Viên a assigné 
Thibault devant le tribunal civil en paiement de la même somme et que le tribunal n'a 
pas encore statué, le tribunal rejette la demande de Ng. quang Viên et le condamne aux 
dépens dont distraction au profit de Mes Piton [Piriou] et Bordaz, avocats aux offres de 
droit. 

———————————— 

AU PALAIS 
Cour d'appel (Chambre civile et commerciale)  

——————— 
Audience du vendredi 9 mars 1934 
(L'Avenir du Tonkin, 9 mars 1934) 

M. le premier président Morché est assisté de MM. les conseillers Eychenne et 
Nadaillat. 

……………………… 
Ng. quang Viên contre Thibault. — La Cour déclare régulier et recevable en la forme 

l'appel interjeté contre le jugement interlocutoire du 13 janvier 1934 ; confirme le dit 
jugement et renvoie les parties à son exécution en précisant que l’expert René Gilbert 
en examinant si les travaux entrepris ont été termines et exécutés dans les règles de l’art 
ou s'il y a eu malfaçon, recherchera en même temps si les détériorations constatées 

 Relative à des travaux effectués à Binh-da.1



proviennent du fait du propriétaire depuis sa prise de possession des immeubles et 
établira la valeur des travaux exécutes des malfaçons et des détériorations d'après le 
tarif convenu entre les parties. Déclare Ng. quang Viên non fondé en ses demandes, 
fins et conclusions, sur l'incident ; l’en déboute. Ordonne la confiscation de l'amende 
consignée, condamne Ng. quang Viên aux dépens d'appel dont distraction au profit de 
Mes Piriou et Bordaz, avocats aux offres de droit. Ordonne l'enregistrement des pièces 
visées au présent arrêt et non encore enregistrées.  

———————————— 

AU PALAIS 
Tribunal mixte de commerce de Hanoï  

——————— 
Audience du samedi 13 octobre 1934 
(L'Avenir du Tonkin, 13 octobre 1934) 

M. le président Cassagnau est assisté de MM. Perroud et Lafon, juges consulaires. 
Greffier : M. Leblanc. Huissier : Me Chrétien. 

Au banc de la défense : Mes Coueslant. président du Conseil de l'ordre, et Chevalier, 
de Haïphong ; Me de Saint Michel Dunezat, Friestedt, Bordaz, Mayet, Lambert, Tran van 
Chuong. Tridon. 

Le délibéré comprend les affaires suivantes : Chrétien contre Établissements 
Indophono. — Indophono contre Thibault. — Ng. quang Vien contre Thibault. — 
Thibault contre Dlle Baroux. — Thibault contre Dame Leguern.. 

Le délibéré sera entièrement vidé à la diligence du tribunal qui ne veut apporter 
aucun retard à la solution des causes qui lui sont soumises.  

………………………………… 
Nguyên quang-Vien contre Thibault — Les parties étaient en désaccord au sujet des 

travaux exécutés par l'entrepreneur Vien pour le compte de M. Thibault à Binh Da. Un 
expert fut nommé. Vien fit opposition à cette décision, que la Cour confirma par arrêt 
en date du 9 mars 1934.  

Le tribunal homologue le rapport de l’expert Baillet et fixe à 1.867 p. 93 la somme 
que Thibault devra payer à Vien, condamne Thibault aux dépens dont distraction au 
profit de Mes Friestedt et Bordaz. 

………………………… 
H. de M 

———————————— 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT 
(L'Avenir du Tonkin, 1er février 1935) 

GOUVERNEMENT GÉNÉRAL  
Projet d'arrêté autorisant la substitution de la Société « Thibault et Cie » aux droits 

de M. Thibault Alexandre sur l'usine de pétards de Binh-Da, et régularisant les 
modifications qui y ont été effectuées. 

———————————— 

AU PALAIS 
Tribunal de 1re instance de Hanoï  

——————— 
Audience commerciale du mercredi 22 mai 1935 



(L'Avenir du Tonkin, 22 mai 1935, p. 7) 

M. Cassagnau préside à l'assistance de MM. Perroud et Lafon, juges consulaires. 
Greffier : M. Kerjean. Huissier : Me Chrétien. 

Les jugements suivants seront rendus :  
…………………………… 
2°) Despré contre Thibault. — Despré, ancien employé de Thibault à l'usine des 

pétards de Binh-Da, assigne son employeur et Ng-phu-Dang en paiement d’un mois de 
solde, de trois mois d’appointements à titre de préavis, de 1.500 p. à titre de 
dommages intérêts.  

Le tribunal met hors de cause Ng-phu-Dang, qui n'est qu'un simple commanditaire 
et n’a rien à voir dans l'administration et la direction de la Société dont Thibault est seul 
responsable.  

Statuant sur le fond du litige, le tribunal repousse toutes les demandes de Despré 
comme mal fondées et le condamne aux dépens dont distraction au profit de 
Me Bordaz.  

H. de M 
———————————— 

(L'Avenir du Tonkin, 18 septembre 1935) 

Enquêtes. — Sur instructions de M. le procureur de la République près le tribunal de 
1re instance à Hanoï, il a été procédé à des enquêtes relatives : 

……………………… 
2°) à une tentative de vol commise dans le nuit du 28 au 29 août dernier à la 

Pyrotechnie de Binh-Dà (Hadong).  
———————————— 

(L'Avenir du Tonkin, 4 octobre 1935) 

Débauchage d’ouvriers. — Le nommé Chu van-Ky, 23 ans, fabricant de pétards, 
domicilié au Village de Chu-Xa, huyên de Van-Giang (Bac Ninh), inculpé de débauchage 
d’ouvriers au préjudice de la Pyrotechnie de Binh-Bà, a été appréhendé et consigné 
pour information. 

———————————— 

ANNONCES LÉGALES  
—————— 

Avis pour la 3e et dernière vérification des créances  
Tribunal de commerce de Hanoi 

FAILLITE  
(L'Avenir du Tonkin, 14 novembre 1935) 

Les créanciers du sieur Thibault, commerçant, demeurant à Hanoi, 10, rue Jouhaux 
qui n’ont pas encore produit leurs titres de créances, sont invités à les remettre sans 
délai entre les mains du greffier ou du syndicat. Ils sont, en outre, prévenus qu'une 3e et 
dernière assemblée pour la vérification de leurs créances aura lieu le vendredi 22 
novembre 1935 à 15 heures 45.  

Hanoi, le 9 novembre 1935  
Le greffier du Tribunal de commerce, 



PHAN-CAO-DOAN. 
———————————— 

AU PALAIS 
Tribunal mixte de commerce de Hanoï  

——————— 
Audience du samedi 11 janvier 1936 
(L’Avenir du Tonkin, 11 janvier 1936)  

M. le président Noël est assisté de MM. Long et Rochat, juges consulaires. Greffier : 
M. Jasmin. Huissier : Me Lacoste. Au banc de la défense : Mes Jean Pierre Bona, 
bâtonnier ; Mansohn ; Mayet ; Bordaz ; Tran van Chuong ; Bui tong Chieu , Tridon ; 
Dilleman ; Lorenzi. 

…………………………… 
Plusieurs jugements sur requête avaient été prononcés au début de l’audience, dont 

un homologuant le concordat passé le 27 décembre 1935 par M. Alexandre Thibault 
avec ses créanciers. 

———————————— 

Hanoï 
(L’Avenir du Tonkin, 20 mars 1937)  

Naissances. — Nous apprenons avec plaisir la naissance survenue au no 10 de la rue 
Duvillier le 16 mars 1937 à 10 h. 20 de François Alexandre, fils de M. Emmanuel 
Dussant, surveillant général de l'Usine de Pyrotechnie d'Indochine à Binh Da… 

———————————— 


